
 
 

 

 

COMMISSION REGIONALE GESTION DES COMPETITION FEMININES 

Réunion du 20 Février 2019 

 

Présents : Mesdames C. CORNUS – K. VALCKE – M. KUBIAC 

Messieurs SUBTIL – AGASSE – THEVENIN – AGASSE 

 

Le Procès Verbal de la réunion précédente est APPROUVE à l’UNANIMITE. 
 
 

COUPE OCCITANIE – Secteur EST 
 
La Commission Régionale Gestion des Compétitions FEMININES,  
 
DECIDE  de programmer la rencontre non jouées  

 BEAUCAIRE ST 30 ou ST AUNET / ALES OL Le 03/03/2019 
La commission se réserve la possibilité de modifier cette programmation en cas de nécessité 

 
CHALLENGE SOUCHON 

 
Les rencontres ci-dessous des 1/8èmes de finale sont programmées le 9 et 10 mars 2019 

 LIOUJAS / SEBAZAC 

 CASTEL. GANDADOUL ou ALBI / DRUELLE 

 ESCALQUENS / BLAGNAC 

 TLSE METROPOLE / SALIES MANE 
 

REGIONAL 1 – POULE A 
 
 La Commission Régionale Gestion des Compétitions FEMININES,  
 
DECIDE  de reprogrammer la rencontre du 03/03/2019 (suite au match en retard COUPE OCCITANIE voir ci-
dessus)  

 OL ALES / AS LATTES  Le 10/03/2019 
La commission se réserve la possibilité de modifier cette programmation en cas de nécessité. 
 

 
 La Commission Régionale Gestion des Compétitions FEMININES,  
 
AUTORISE que la rencontre du 03/03/2019 ST CYPRIEN / BEZIERS se joue le 10/03/2019 (Accord des clubs) 
La commission se réserve la possibilité de modifier cette programmation en cas de nécessité. 
 
 

REGIONAL 2 ACCESSION en R1 
 

 PARIN RIGAUTOU / PORTET CARREFOUR REC 2 se jouera le 10.03.19 à 15h 
 
 
 



 
U15 FEM. R2 à 11 

 
Poule Secteur Ouest 
 La Commission Régionale Gestion des Compétitions FEMININES,  
 

DECIDE suite au désengagement de l’équipe d’AUCH en U15 FEM. R1, d’intégrer l’équipe d’AUCH dans le 

championnat U15 FEM R2 à 11 - Poule Secteur Ouest. 

La commission homologue les résultats des matchs joués de la journée 1 du 09.02.19 de l’ancien calendrier. 

 
 
La secrétaire de séance Le Président de Séance 
Marie KUBIAK Didier SUBTIL 


